
Depuis cet été, l’administration fiscale a radicalement modifié son

comportement face à l’application de la cotisation spéciale de 309%

destinée à sanctionner les manquements administratifs liés à la pro-

duction de fiches et de relevés. Une instruction interne non publiée du

27 juillet 2011, qui complète une circulaire du 1er décembre 2010,

enjoint en effet aux contrôleurs de faire preuve de la plus extrême sévé-

rité. Ces changements ont rapidement été suivis d’effets dans les entre-

prises, confrontées à des sanctions souvent totalement dispro-

portionnées par rapport aux manquements constatés, en particulier

lorsqu’il n’y a eu aucune perte pour le Trésor. Cette situation a ému les

députés Clarinval et Wouters, qui ont demandé des explications au

ministre des Finances. Celui-ci a reconnu ‘qu’une application sans dis-

cernement de la cotisation distincte (…) peut avoir des conséquences

excessives, voire inéquitables dans certains cas, et provoquer un accrois-

sement non désiré du contentieux administratif et judiciaire’ (*). En

conséquence, un addendum sera publié avec effet rétroactif à la cir-

culaire du 1er décembre 2010, pour qu’il y soit précisé qu’il faut ‘tenir

compte de la bonne foi de la société, du caractère exceptionnel du

défaut de déclaration, de l’importance relative du manquement, etc.’.

Le ministre entend également que soit revue la position de l’adminis-

tration, qui considère que la cotisation de 309% n’a pas de caractère

pénal. Ceci est manifestement incorrect lorsque le Trésor n’a pas subi

de pertes ou que les revenus peuvent encore être taxés, cas dans les-

quels le montant de la sanction peut être adapté.

La FEB se réjouit de ce retour au bon sens. S’il est indispen-

sable que les rémunérations et autres avantages soient correctement

déclarés, il n’est par contre pas rai-

sonnable que n’importe quel man-

quement – quels que soient sa

gravité, son impact et son contexte

– soit systématiquement sanctionné

d’une peine de 309% du montant

de la dépense.

Jean Baeten – jb@vbo-feb.be

(*) CRIV 53, Commission des
Finances et du Budget, Com 333,
9 novembre 2011

il est préférable d’opter pour une solution dras-

tique mais brève plutôt que d’étaler l’assainis-

sement budgétaire sur une très longue période.

Cette étude de l’Université de Gand

confirme les conclusions d’études antérieures

du FMI, de l’OCDE et de la Commission euro-

péenne. Si l’on ne se conforme pas à ces direc-

tives, la croissance économique et la création

d’emplois en seront fortement affectées, avec

de lourdes conséquences au niveau de notre

prospérité, de la cohésion sociale et de l’assi-

se de notre modèle social. Il est grand temps

que les négociateurs pour la formation d’un

gouvernement fédéral suivent ces conseils.

Geert Vancronenburg – gva@vbo-feb.be

SALAIRES
HOMMES – FEMMES

L’artillerie la plus lour-
de… pour l’écart le plus
faible d’Europe
Le thème de l’écart salarial entre hommes et

femmes est à nouveau à l’ordre du jour du

Comité d’avis pour l’émancipation sociale de la

Chambre. Neuf propositions ont été déposées

à ce jour, dont quatre propositions de résolu-

tion et cinq propositions de loi. Une proposi-

tion de loi du 12 juillet, avancée en guise de

compromis, mais fortement inspirée par les

syndicats, déploie une artillerie de mesures.

Toutes sont absorbantes et onéreuses pour les

entreprises et leur efficacité est plus que dou-

teuse puisqu’elles ne s’en prennent pas à la

répartition traditionnelle des rôles ‘male bread-

winner-female carer’. Les propositions

prévoient l’analyse de la structure de rémuné-

ration dans les entreprises de 50 travailleurs et

plus, la discussion du rapport (et donc du salai-

re des collègues) au sein du conseil d’entre-

prise ou du comité pour la prévention et la

protection au travail, la désignation d’un conci-

liateur ‘protégé’ présenté par le conseil d’en-

treprise ou le comité et chargé d’examiner les

plaintes individuelles en matière d’écart sala-

rial. Les auteurs prévoient aussi une concerta-

tion obligatoire sur une rémunération

sexuellement neutre, au niveau interprofes-

sionnel et sectoriel. De plus, le Service public

fédéral Emploi serait chargé de vérifier la neu-

tralité de genre des systèmes sectoriels de clas-

sification des fonctions. Enfin, plusieurs

rubriques du bilan social seraient scindées en

fonction du sexe.

La Belgique connait le plus faible écart

salarial entre hommes et femmes d’Europe, à

savoir 9%, dont la moitié s’explique par des

facteurs connus comme le travail à temps par-
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Commissions secrètes : il convient de ‘garder raison’
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Il n’est pas raisonnable
que n’importe quel
manquement soit systé-
matiquement sanctionné
d’une peine de 309% du
montant de la dépense.

Vous cherchez des salles de réunion
au cœur de Bruxelles ?
La FEB propose un large éventail de salles polyvalentes et modernes,
à des prix concurrentiels.
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